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ARTICLE 16 BIS

À l’alinéa 2, substituer au mot :

« avec »

les mots :

« ou lié par un pacte civil de solidarité à ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre au salarié lié à une personne de même sexe par un pacte civil de 
solidarité (PACS) la protection offerte par l’article 16 bis du projet de loi.

Issu d’un amendement de la commission des Affaires sociales, l’article 16 bis protège contre toute 
sanction ou licenciement un salarié marié à une personne de même sexe qui refuserait une mutation 
géographique dans un pays où l’homosexualité est incriminée, que son contrat de travail prévoie 
une clause de mobilité incluant ce pays ou pas.

 


